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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 

« Lorsque le président ou le directeur de l’établissement a connaissance de panneaux d’affichages, 
d’inscriptions, de signes ou de dessins antisémites, racistes, discriminatoires, de violence et de 
haine, il a l’obligation de procéder à leur retrait dans les cinq jours. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli instaure une obligation de retrait sous 5 jours de messages antisémites, 
racistes, discriminatoires, de violence et de haine. Cette obligation s’impose au président ou au 
directeur de l'établissement. 


